Service public fédéral Intérieur

Code de déontologie 
A. Dispositions introductives
1. Les objectifs du code de déontologie
Les principaux objectifs du code de déontologie du SPF Intérieur sont les suivants : 
· offrir un ensemble de droits et de devoirs éthiques et professionnels dont les agents du SPF Intérieur doivent tenir compte dans l’exercice de leurs fonctions;

· créer un moyen, d’une part, de gérer et de contrôler le comportement des agents et, d’autre part, d’offrir une certaine protection contre les influences externes;

· encourager et normaliser le comportement éthique et professionnel des agents afin de contribuer ainsi à l’amélioration qualitative du fonctionnement du SPF Intérieur. 

2. Le champ d’application du code de déontologie 

Le code de déontologie a été rédigé sur l’instruction du Comité de Direction du SPF Intérieur. Le code s’appliquera à TOUS les membres du SPF Intérieur, quel que soit leur statut, grade, rang ou fonction. 

Le code s’appliquera aussi au Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides.

Le code s’appliquera également au personnel du SPF Intérieur mis à la disposition de la  Commission permanente de Recours des Réfugiés et à la Commission permanente de Contrôle linguistique. 

Le code s’appliquera aussi aux membres du personnel détachés par d’autres services publics auprès du SPF Intérieur et aux membres du personnel du SPF Intérieur qui sont détachés auprès d’autres services publics.
3. La portée du code de déontologie 

Le code de déontologie regroupe des valeurs et des normes fondamentales et autres qui ont trait à la fonction publique. Il délimite donc un cadre à l’intérieur duquel la fonction peut être exercée. Le code présente ainsi un document de base pour le SPF Intérieur applicable intégralement à tout un chacun, comme mentionné dans le champ d’application, mais qui pourra être élaboré plus en détail par les différentes entités du SPF afin de satisfaire aux exigences spécifiques de chaque service.

Cette élaboration ne pourra porter atteinte aux principes du code, mais pourra mieux définir certains principes dans le but de leur application.

Le code de déontologie devra aussi être conçu comme une des dispositions incorporées au processus du contrôle interne. Les objectifs du code sont en  parfaite harmonie avec la définition du contrôle interne, mais n’ont trait qu’au fonctionnement global d’un seul service public. Les principes de base du code de déontologie, comme établis dans le concept éthique, correspondent aux principes du contrôle interne, notamment une affaire de tous, un processus continu et une certitude raisonnable mais pas absolue.

Le code de déontologie n’est pas une énumération des éventuelles erreurs susceptibles d’être passibles de mesures disciplinaires ou autres et n’offre pas non plus de solution miracle à tous les problèmes et dilemmes qui caractérisent l’exercice de la profession. Le non-respect des valeurs et des normes du code devrait cependant pouvoir susciter des réactions formelles lorsque, après examen, un comportement donné est considéré comme punissable.

Par contre, le respect des valeurs et des normes du code devrait également amener des réactions formelles sous la forme d’appréciation et ce, conformément aux possibilités légales et celles prévues spécifiquement pour la profession, comme l’évaluation, les procédures d’avis, etc.
Les comportements des agents dans la sphère privée ne seront pris en considération que dans la mesure où ils ont des répercussions graves sur l’exercice du service et sur la dignité de la fonction, c.q. la bonne réputation du service.
4.    L’interprétation du code

En premier lieu, le code s’explique par lui-même. Tous les principes sont expliqués dans le texte et les références à la réglementation existante (conventions internationales, législation nationale, directives des autorités, jurisprudence) sont nombreuses.

En cas de différend sur l’un ou l’autre principe,  il incombe aux mandataires de décider si l’attitude en question pourra être tolérée ou non. Des questions de principe qui outrepassent l’intérêt du service concerné seront soumis au Comité de Direction qui tranchera lui-même ou soumettra le problème aux experts. La décision finale incombe au Comité de Direction.
B.  Le concept éthique comme base d’un code de déontologie

Une société n’est pas figée et est en évolution constante. Afin de pouvoir suivre l’évolution de la société, l’autorité doit s’immerger complètement au sein de celle-ci. Les nouveaux phénomènes sociaux, culturels et économiques dans la société, les nouvelles formes d’expression, les nombreux changements politiques, sont des symptômes d’une démocratie que l’autorité se doit de reconnaître et de comprendre. Le maintien de l’ordre public et de l’ordre juridique en tant que mission et la manière selon laquelle cette mission est réalisée par un membre d’un service public ne sont donc pas des données statiques, mais doivent faire l’objet d’une évaluation permanente en fonction des évolutions de la société.

Les services publics accomplissent leurs missions sous l’autorité et la responsabilité des autorités qui sont désignées à cet effet par ou en vertu de la loi. Dans l’exercice de leurs missions les services publics contribuent à l’évolution démocratique de la société. Un service public  ne peut accomplir ses tâches importantes sans une certaine indépendance et donc sans une certaine responsabilité. L’octroi d’une telle indépendance et d’une telle responsabilité suppose cependant qu’elle soit guidée par une éthique professionnelle. 

1.   Une éthique professionnelle

Une éthique professionnelle peut s’avérer efficace afin de garantir la confiance du citoyen dans les services publics et, là où nécessaire, de la rétablir. Cette confiance a enduré de sérieux coups durs ces dernières années, ainsi qu’il ressort de l’actualité, des enquêtes et du sentiment que le système politique ne répond pas toujours de manière suffisante aux problèmes quotidiens. Travailler à l’éthique peut être une stratégie pour rétablir la légitimité du système. Le citoyen doit retrouver sa confiance dans une autorité libre de favoritisme et de corruption, et qui répond aux besoins et attentes de la collectivité.
Une éthique professionnelle peut s’avérer aussi efficace en vue d’une meilleure assimilation des réformes fondamentales auxquelles les services publics sont confrontés. Un nouveau management public, de nouvelles formes de service, une autonomie accrue, une attention plus prononcée sur l’output et les résultats plutôt que sur les procédures placent les fonctionnaires publics devant de nouveaux problèmes et défis, peuvent parfois causer une incertitude et une  crainte subjective qui ne peuvent pas toujours être résolus par des réponses concrètes et toutes prêtes. Le fait d’insister sur l’importance de l’éthique professionnelle dans le cadre de la réforme incitera les fonctionnaires  à accorder non seulement de l’attention aux questions qui les concernent, mais  également aux questions pertinentes des citoyens.

2.   L’éthique traditionnelle sous pression

L’éthique officielle traditionnelle a été, au fil des années, soumise à la pression de certaines tendances de la société qui sont venues l’influencer profondément.

Le concept d’obéissance passive s’est, sous la pression d’autres valeurs tel le respect de la dignité humaine, transformé dans le sens d’une plus grande responsabilité individuelle.

La complexité croissante de la société a engendré une tendance à là professionnalisation accrue, transformant le fonctionnaire, d’un simple exécutant d’un processus politique, en un collaborateur qui participe tant à la préparation de la politique - de la détermination à l’implémentation de la politique - qu’à l’évaluation et au feed-back. Cette évolution a sans aucun doute une influence sur l’éthique officielle. Une troisième évolution se situe sur le plan de l’ouverture et de la transparence grandissantes de l’autorité. Ensemble avec l’émancipation du citoyen, le fonctionnaire s’émancipe également et reçoit un statut qui lui garantit en principe les mêmes droits et libertés qu’à chaque citoyen.

3.    Ethique et la culture d’organisation

Une éthique professionnelle est avant tout une question de culture d’organisation; les valeurs et les normes propres à l’organisation et qui sont vécues par les membres de l’organisation. Il est essentiel pour la culture d’organisation que les valeurs et normes de cette organisation soient clairement connues. Le moyen utilisé à cet effet par le SPF Intérieur est le plan de management dans lequel la mission,  la culture d’entreprise, la structure, les orientations stratégiques et le plan opérationnel sont repris. 

Dans le droit fil de la réforme Copernic, le SPF Intérieur a arrêté ses valeurs de base: 
      *    la loyauté
*    la responsabilité
*    la disponibilité
*    la qualité du service
*    l’accessibilité
*    la formation

Des valeurs éthiques complémentaires qui doivent entrer en ligne dans l’ensemble du fonctionnement du service sont : 

· respect de la dignité humaine

· traitement objectif, justifié et équitable des fonctionnaires de police et des citoyens

· attention portée à la santé physique, mentale et sociale du personnel

· application du ‘merit-principe’ dans l’évaluation du personnel

· primauté de la politique

· impartialité stricte à l’égard des mandataires politiques et des citoyens

· ouverture et transparence

· intégrité

· obligation de rendre compte
Les objectifs d’un service public, telle la police, doivent non seulement être orientés de sorte que l’on puisse faire les choses le plus efficacement et le plus effectivement possible, mais aussi et surtout pour que l’on entreprenne de bonne choses. Les autorités et les services de police sont plus que les fournisseurs de l’ordre et de la sécurité. Ils sont avant tout également des instances d’autorité qui influencent  la société par les valeurs et les normes qu’ils véhiculent  lors de  leurs interventions. La culture d’organisation éthique tient bon ou s’effondre en fonction de l’implication et du comportement exemplaire des dirigeants de l’organisation. Ils doivent ouvertement tendre vers une éthique de l’organisation et dégager les moyens nécessaires à cet effet. Ils doivent être eux-mêmes imprégnés des valeurs qu’ils postulent et agir en fonction de celles-ci.

Les dirigeants de l’organisation doivent veiller à ce que le climat de l’organisation soit basé sur la confiance, le respect, l’encouragement, la croyance dans les capacités et la motivation du personnel. De cette manière, les membres du personnel seront prêts à donner le meilleur d’eux-mêmes et à tenir compte de standards moraux élevés. 
4.    Infrastructure éthique

La culture d’organisation éthique peut être soutenue par une infrastructure éthique, càd des instruments et systèmes pouvant réguler des comportements non souhaités et encourager des comportements souhaités. Les aspects d’une infrastructure éthique sont:
· L’ouverture et la transparence

· Le cadre législatif

· Les codes éthiques

· Le fait de rendre compte et le contrôle

· La socialisation professionnelle

· Des conditions de travail décentes

· Des instances éthiques

 Ouverture et transparence
Des aspects spécifiques dans ce domaine sont la publicité des actes administratifs et le droit d’expression, tout en tenant compte de la position juridique spécifique des fonctionnaires.
Cadre législatif
Le cadre législatif est très important pour l’éthique parce qu’il pose la limite entre le comportement légal et le comportement illégal. Les questions éthiques doivent autant que possible être soutenues par des initiatives législatives.

Codes éthiques
Les codes éthiques reprennent pour un groupe professionnel déterminé l’ensemble des droits et devoirs éthico-professionnels que les membres de ce groupe professionnel sont censés prendre en considération dans l’exercice de leur métier. Ils sont expliqués et spécifiés plus en détail dans les codes déontologiques. Ils constituent un moyen, d’une part, de garder sous contrôle le comportement des membres du personnel et, d’autre part, d’apporter une certaine protection contre des agissements ou abstentions illicites dans le chef des autorités et de la population.  Ils ont une fonction stimulante et normative et contribuent donc à l’amélioration qualitative du fonctionnement de l’organisation, ainsi qu’à une protection à part entière du citoyen et du fonctionnaire même.

Rendre compte et contrôle
Des mécanismes de contrôle et de justification existent dans les services publics. Il est important que cela se passe à plusieurs niveaux différents : au niveau du législateur, au niveau de l’autorité et au niveau de l’organisation. Dans l’orientation politique n°1 du plan de management, le développement d’outils de gestion modernes est prévu, parmi lesquels l’audit interne et des systèmes de contrôle interne. 

Socialisation professionnelle
Une condition importante pour le traitement éthique des personnes est que l’on connaisse et que l’on soit familiarisé avec les valeurs et normes. Le moyen le plus important d’y arriver réside dans l’entraînement et la formation. Et pas uniquement au moment de l’entrée en service mais aussi en tant que partie de la formation continuée. De cette manière, les fonctionnaires peuvent apprendre à appréhender un problème au travers du filtre de l’éthique et à chercher des solutions éthiquement justifiées. 

Conditions de travail décentes
Les conditions de travail ont un impact important sur le comportement éthique, tout comme les circonstances de travail. Si trop peu d’attention est consacrée à ces deux aspects, l’implémentation d’un comportement éthique sera pour ainsi dire impossible.

Instances éthiques
L’éthique dans les services publics n’est pas un statut. C’est une activité à laquelle il faut veiller chaque jour. L’éthique intervient dans le cadre d’agissements concrets. 

Les instances éthiques peuvent ainsi remplir une fonction importante:
· en veillant sur le comportement éthique

· en stimulant le comportement éthique

· en émettant des avis sur les questions éthiques

5.   Conclusion

Dans la mesure où, dans les concepts modernes de management, l’autonomie fonctionnelle et la responsabilité sont de plus en plus fréquentes, il est clair que l’intégrité est essentiel. L’intégrité n’a pas seulement trait à l’incorruptibilité et à l’impartialité mais aussi à l’équité, au souci du client, à la compétence et à la fiabilité. C’est l’essence même de l’organisation ; si la population ne peut plus faire confiance dans l’autorité, surgit alors une rupture fondamentale de confiance, laquelle représente une menace pour la démocratie et les institutions.

C.  Code de déontologie 
CHAPITRE I - Les valeurs de base
Une éthique professionnelle est avant tout une question de culture d’organisation. Ce sont les valeurs et normes qui sous-tendent l’organisation et qui sont vécues par les membres de cette organisation.
Le code de déontologie du SPF Intérieur formule un certain nombre de valeurs de base,  à savoir les droits et libertés constitutionnels et la dignité humaine, l’interdiction de discrimination, l’intégrité, la loyauté et la discrétion.

Ces valeurs de base sont des dispositions que l’on retrouve dans le Statut de l’Agent de l’Etat
. Il s’agit de dispositions qui sont à ce point fondamentales qu’elles s’appliqueront « de tout temps » et « en toutes circonstances » et qui seront fort récurrentes ci-après, en fonction du cadre dans lequel elles sont utilisées.

1. Droits et libertés constitutionnels – dignité humaine
Les droits et libertés constitutionnels de tout individu sont au centre de la relation entre les autorités et la population. Les principes de base qui doivent régir cette relation sont essentiels à cet égard.
Un premier principe de base doit stipuler que les droits et libertés des citoyens sont fondamentaux; ils constituent la base d’une société démocratique et humaine. 

Un deuxième principe de base doit être la « dignité propre à tout individu ». Cette norme est l’essence même de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme
. En vertu de la loi, les individus peuvent être limités dans leurs droits et libertés constitutionnels, mais ils ne peuvent JAMAIS être privés de leur dignité en tant qu’être humain.
Un troisième principe de base réside dans la réalisation des droits de l’homme à travers l’exercice de tâches. Les autorités doivent se consacrer activement à la protection de ces droits. 
La protection maximale des droits et libertés fondamentaux dans un Etat de droit suppose une société pacifique, dans laquelle règnent l’ordre et la sécurité. La contribution des autorités à cette société est primordiale, nécessaire et parfois difficile. 

Les objectifs d’un service public ne peuvent pas uniquement consister à faire preuve de l’efficacité et de l’effectivité les plus totales ; un service public est également censé faire de « bonnes » choses. Les autorités et services sont plus que des fournisseurs de droit et d’ordre ; ils sont avant tout des organes du pouvoir qui contribuent à déterminer, par leur intervention, les valeurs et normes de la société.

· Les droits et libertés constitutionnels et la dignité humaine doivent en tout temps et en toutes circonstances être garantis et le rester.
Les dispositions « de tout temps » et « en toutes circonstances » doivent être comprises en ce sens qu’on ne peut créer ou imaginer aucune situation dans laquelle la dignité humaine ne devrait pas être respectée ou dans laquelle la protection maximale des droits et libertés fondamentaux ne serait pas possible. La nature et les circonstances des contacts peuvent parfois être fondamentalement différentes. On entre ainsi en contact avec des citoyens paisibles et moins paisibles, avec des personnes qui demandent de l’aide ou avec des personnes qui sont vraiment dans le besoin. Ce contact peut se produire dans des circonstances plutôt calmes ou dans des circonstances très agitées et stressantes ; quoi qu’il en soit, tout individu reste un être humain qui a droit à sa dignité individuelle en tant que personne.
L’ingérence dans les droits et libertés fondamentaux doit toujours être soumise à trois questions dont la réponse doit en tout état de cause être positive:

· L’ingérence peut-elle reposer sur une base légale ?

· L’ingérence poursuit-elle un objectif légal ?
· L’ingérence est-elle justifiée (sur le plan éthique) ?
Bien que la réponse aux deux premières questions soit positive, subsiste le devoir d’une action éthiquement justifiée. 

La plupart des citoyens de notre pays sont parfaitement en mesure de se débrouiller seuls et de défendre la sauvegarde de leurs droits et libertés fondamentaux. Mais, parmi eux, se trouvent également des individus vulnérables, soit eu égard à leur situation sociale, soit pour d’autres raisons. Ils éprouvent des difficultés à s’adresser aux instances publiques et aux services d’assistance. Il faut donc y prêter attention et, si besoin est, dans certaines situations, faire davantage que ce qui se ferait dans des circonstances normales, sans pour autant agir à la place des organisations qui s’occupent spécifiquement de soins et d’assistance. 
2. Interdiction de discrimination

Le principe d’égalité, tel que prévu dans la Constitution
 et dans des traités internationaux
, n’exclut pas qu’une différence de traitement soit opérée entre certaines catégories de personnes, pour autant qu’il existe une justification objective et raisonnable pour cette distinction.

L’égalité des hommes et des femmes ne porte pas atteinte au droit des autorités d’assortir les conditions d’accès à certaines fonctions, d’exigences en matière d’aptitude corporelle auxquelles seuls les candidats d’un des deux sexes peuvent en principe satisfaire.
 

Dans le traitement du personnel, il convient de veiller à ce que toute dérogation au principe de l’égalité repose sur des motifs objectifs et acceptables et ne vise que le bon fonctionnement du service.
 Cela vaut d’ailleurs non seulement pour la constatation de dérogations, mais également pour l’organisation normale du service, qui doit viser une objectivité absolue. Dans les relations entre personnes, il convient d’adopter une attitude identique et objective à l’égard de tous sans distinction et ce, tant dans la communication orale qu’écrite.
· Les contacts mutuels et les contacts avec la population doivent être totalement dépourvus de discrimination. 
3. Intégrité

L’intégrité des autorités est directement liée au principe de l’exercice du pouvoir public. 

L’intégrité est non seulement liée à l’incorruptibilité et à l’impartialité, mais également à l’équité, au service personnalisé, à la compétence professionnelle, à la crédibilité et à la confiance.
L’intégrité peut aisément être perçue comme étant la base du travail des autorités ; ainsi, tous les actes ou toutes les abstentions doivent pouvoir résister à l’épreuve de l’intégrité.

Le Conseil d’Etat souligne lui aussi l’importance de l’intégrité: « (…) la confiance des autorités dans ses (…) agents et la confiance que les autorités doivent témoigner envers leurs clients, cessent d’exister à partir du moment où l’on ne peut pas faire confiance aveuglément et sans éprouver le moindre doute quant à l’intégrité des agents.» 

Une des principales tâches des autorités consiste à faire respecter la loi. Pour ceux qui font respecter la loi, il ne semble pas exister de principe plus logique que celui d’être les premiers à donner l’exemple. Sérieusement et objectivement, on ne peut pas se permettre de demander l’obéissance des citoyens si les requérants tentent eux aussi de contourner par toutes sortes de moyens leur propre obligation d’obéissance à la loi.

L’intégrité implique que le citoyen doit pouvoir avoir confiance dans les autorités et leurs agents. Les citoyens doivent savoir ce qu’ils sont en mesure et en droit d’attendre de la part de leurs autorités ; si les citoyens font confiance aux autorités, le pouvoir sera pour ainsi dire donné et ne devra être qu’exceptionnellement imposé.

L’intégrité implique également que les autorités agissent équitablement, ce qui signifie parfois plus que de se conformer simplement à la loi. Une conséquence directe d’une attitude équitable est par exemple l’attention particulière accordée aux personnes fragiles sur le plan social.

Les agents doivent à tout moment s’assurer de mettre en œuvre leurs compétences équitablement ; la mise en œuvre correspond-elle bien aux objectifs de la fonction ? Les compétences ne sont-elles pas (mal) utilisées afin d’atteindre un certain objectif ou  s’agit-il d’un excès de zèle ?
L’intégrité des agents suppose aussi qu’ils n’utilisent pas les moyens et équipements dont ils disposent, à d’autres fins qu’à celles pour lesquelles ceux-ci ont été prévus. Si la plupart des abus peuvent être sanctionnés par le droit pénal et/ou le droit disciplinaire, il subsiste cependant toujours des situations qui ne peuvent pas directement être qualifiées de l’une ou l’autre forme de comportement punissable, mais qui, en raison de leur manque de clarté, soulèvent des questions plutôt graves. 

L’intégrité au sein d’un service dépend entièrement de l’implication et de l’attitude exemplaire des fonctionnaires dirigeants. Ils doivent ouvertement viser et s’imprégner des valeurs qu’ils défendent, ainsi qu’agir dans le sens de celles-ci.

Enfin, l’intégrité est également liée à la manière dont les autorités entretiennent des rapports avec les différents groupes de la société. La discrimination est en effet un mal social qui porte atteinte à l’intégrité de ses institutions.

4. Loyauté

Les agents statutaires sont tenus, par la prestation de serment, à la fidélité au Roi, à la Constitution et aux lois du peuple belge. Ces principes impliquent le respect de la légalité et des institutions, ainsi qu’un certain dévouement et un sens du devoir dans l’exercice des missions qui leur sont confiées. 

La loyauté vaut cependant pour TOUS les membres du personnel et, en particulier, à l’égard de l’autorité directe, à savoir les mandataires du SPF. 
· Dans le respect de la légalité, les missions sont remplies consciencieusement et la collaboration à la préparation et à l’évaluation de ces missions est constructive et s’opère en connaissance de cause. 
Cela signifie qu’ils rédigent des avis et formulent des propositions sur la base d’une présentation des faits aussi exacte et complète que possible. Cela signifie également, une fois que les autorités politiques ont pris une décision, qu’ils se rallient à cette décision et qu’ils la mettent en œuvre le plus rapidement et le plus efficacement possible, toujours dans le respect de la légalité. 

Le devoir de loyauté n’est en rien lié à une obéissance aveugle. La loyauté ne porte pas atteinte au droit à la liberté d’expression, ni au droit d’avoir une autre opinion ou un avis différent. Cependant, dans le cadre de la structure organisationnelle de la fonction publique, ce sont en fin de compte les autorités politiques qui déterminent la ligne de conduite et les services publics qui la mettent en œuvre dans un esprit constructif.

Les fonctionnaires bénéficient des mêmes droits et libertés que tous les citoyens en ce sens que, étant donné le caractère spécifique de leur service, certains droits et libertés peuvent être restreints à condition que cette restriction soit prévue par la loi.

5. Discrétion
Le droit fondamental à la liberté d’expression est garanti par l’article 19 de la Constitution et l’article 10 de la Convention européenne de Protection des Droits de l’Homme (CEDH). Selon l’article 19 de la Constitution, la liberté de manifester ses opinions en toute matière est garantie, à moins qu’elle ne soit susceptible de générer des délits.
La CEDH prévoit pour les autorités la possibilité de limiter la liberté d’expression pour des raisons d’intérêt public et général.
 Les autorités ont déjà pris différentes initiatives visant à régir la liberté d’expression dans les questions sociales et culturelles.
 Il va de soi que la liberté d’expression s’applique également aux fonctionnaires. Le bon fonctionnement d’un service public n’est toutefois pas possible sans une limitation générale de cette liberté. Le Conseil d’Etat s’est également rallié au principe selon lequel des restrictions peuvent être imposées à certains groupes professionnels qui assument des responsabilités particulières.

Le Statut de l’Agent de l’Etat limite la liberté d’expression à des faits bien précis.

En pratique, la liberté d’expression doit rester la règle et la restriction doit demeurer l’exception. Pour les faits qui ont trait à l’exercice de la fonction, on doit pouvoir s’exprimer librement, en tenant éventuellement compte des prescriptions en matière de secret professionnel, mais il convient de faire usage de ce droit de manière loyale et désintéressée. C’est la raison pour laquelle les autorités prévoient également un règlement relatif au « droit de parole ».

· Le droit d’échanger des informations avec des collègues, chefs et collaborateurs, de confronter des idées et de défendre un point de vue personnel est réel. 
Dans le cadre d’une bonne communication et d’un fonctionnement efficace du service ou lorsque le bon fonctionnement du service est mis en danger, ce droit peut même devenir un devoir. Ce n’est que dans un esprit d’ouverture et de dialogue que des décisions équilibrées peuvent être prises.

· Vis-à-vis du citoyen existe le droit, voire le devoir de fournir des informations tant d’initiative que sur demande. 
En fonction de la situation dans laquelle on se trouve, il faudra tenir compte des principes de discrétion, de respect de la vie privée et de la dignité humaine. Lors de chacun de ces contacts, l’agent doit clairement spécifier s’il parle en son propre nom ou au nom du service. Il doit veiller à ce que les informations soient claires, objectives et neutres.

Sans préjudice des directives relatives au cumul de fonctions et de professions, ainsi que des dispositions relatives aux activités secondaires
, on est en principe libre de publier des articles ou des livres, de faire des exposés ou d’informer des tiers en recourant à d’autres méthodes, mais toujours dans le respect des principes de discrétion et de loyauté.
La participation à des interviews, des émissions radio et télévisées n’est pas évidente. Dans l’exercice de la fonction, la permission du fonctionnaire dirigeant est souhaitée. 
Ce n’est ni la tâche, ni la responsabilité des membres individuels d’un service public d’avertir la presse à moins qu’on ne leur ait confié cette mission.
· Les informations communiquées à la presse doivent être objectives et correctes, elles doivent se limiter aux données de fait et ne pas traiter de l’aspect politique, ni de l’opportunité de l’intervention.
On a le droit d’exprimer une opinion personnelle, mais il convient à cet égard de tenir compte des éléments suivants :
-     préciser clairement qu’il s’agit d’une opinion personnelle ;
· respecter la vie privée;

· respecter la dignité humaine;
· respecter les droits de tiers éventuels.
· La critique doit être possible !
Elle doit se faire avec réserve, sans avoir recours à un langage agressif ou offensant. Il n’est pas acceptable de formuler des critiques de manière telle que le pouvoir et la réputation des collègues, dirigeants et autorités en soient affectés au point de nuire à la confiance de la population.

La critique doit permettre d’améliorer davantage la situation lorsque des objections suffisantes sont avancées. Les autorités et les chefs ne peuvent pas commettre l’erreur de ne dépendre que d’eux-mêmes ; ils doivent également demander conseil auprès des autres et se baser autant que possible sur l’avis des autres. 

CHAPITRE II - L’exercice du service
1. Valeurs de base 

Les valeurs de base du présent code de déontologie, telles qu’exposées au Chapitre Ier, s’appliquent sans restrictions à tous et à l’égard de tout un chacun.  

· Les droits et libertés constitutionnels ainsi que la dignité humaine sont garantis de tout temps et en toutes circonstances.

· L’exercice du service se caractérise par une absence totale de discrimination.

· L’intégrité dans l’exercice du service se caractérise non seulement par l’incorruptibilité et l’impartialité, mais également par l’équité, le service personnalisé, la compétence professionnelle, la crédibilité et la confiance. L’intégrité suppose également que les agents n’abusent pas des moyens et équipements dont ils disposent, ni ne les utilisent à d’autres fins qu’à celles pour lesquelles ceux-ci ont été prévus.
· La loyauté dans l’exercice du service signifie que tout agent doit remplir, dans le respect de la légalité, les missions consciencieusement et collaborer, de manière constructive et en connaissance de cause, à la préparation et à l’évaluation de ces missions. 
· En fonction de la situation dans laquelle il se trouve, l’agent doit tenir compte, dans l’exercice du service, des principes de discrétion et de respect de la vie privée de tout un chacun.
2.   Le comportement et la dignité de la fonction  

Le comportement des membres du personnel (comportement général et apparence, tenue vestimentaire, langage) et la dignité de la fonction sont déterminés en partie par des dispositions légales et réglementaires.

Une des manières dont la fonction publique se légitime est celle dont les fonctionnaires entretiennent les contacts entre eux et avec les autorités et la population. Ces contacts doivent, en raison de l’efficience et de l’efficacité, répondre à plusieurs exigences, qui sont non seulement liées à l’intégrité des membres du personnel eux-mêmes, mais également à la manière dont ils sont créés et entretenus.

Les normes usuelles en matière de comportement, de langage, de tenue vestimentaire et d’apparence, qui faisaient jadis l’objet de prescriptions très strictes, ont évolué au cours de ces dernières décennies vers une grande liberté. Celle-ci est toutefois relative ; dans leurs contacts mutuels, ainsi qu’avec les autorités et les citoyens, on est en droit d’attendre des agents que l’exercice de leurs tâches réponde aux normes élémentaires de politesse et de respect. Ce respect s’exprime non seulement par la manière dont une personne est traitée, mais également par la manière dont l’agent aborde les personnes, par son apparence et par son langage.
· Dans l’exercice du service, l’agent s’abstient d’avoir un comportement, une tenue vestimentaire ou un langage blessant, dénigrant ou offusquant à l’égard de toute personne avec laquelle il entre en contact à titre professionnel.
Certains départements de la fonction publique appartiennent à la catégorie de services dont les membres sont vêtus d’un uniforme. Sans préjudice du devoir de l’autorité de faire le nécessaire afin de mettre à disposition du personnel, un uniforme adéquat et de la part du personnel le respect des prescriptions réglementaires relatives à l’uniforme, on peut s’attendre de leur part qu’ils prennent soin de leur uniforme et des accessoires, et s’assurent de leur fonctionnalité. 

La notion de « dignité de la fonction » est mentionnée spécifiquement dans le Statut de l’Agent de l’Etat. La dignité de la fonction est une conséquence naturelle du fait qu’un agent est revêtu d’une petite partie du pouvoir public et est chargé de faire respecter la loi. Cela implique que l’agent doit éviter, même en dehors de l’exercice de sa fonction,  d’adopter des comportements qui ne correspondent pas à celui que le citoyen et les autorités attendent de sa part.
La notion de « dignité de la fonction » doit, comme pour les normes relatives au comportement, être interprétée à la lumière des conceptions en constante évolution dans ce domaine. Les normes qu’un agent doit précisément respecter pour ne pas porter atteinte à la dignité de sa fonction ne sont nulle part fixées de manière limitative.
En ce qui concerne l’appréciation du comportement, il incombe aux autorités de confronter ce comportement à ce qui peut être considéré comme acceptable. Les autorités doivent à cet égard porter un jugement concret en tenant compte des éléments suivants :
· la position que l’intéressé occupe dans la hiérarchie ;
· la mesure dans laquelle sa fonction ou l’intéressé lui-même est connu de l’extérieur ;
· la mesure dans laquelle il entretient des contacts avec le public ;
· le lieu et le moment où les faits ont été commis ;
· le lien plus ou moins étroit existant entre les faits commis et la fonction ou l’absence de tout lien de cette nature.

L’atteinte à la dignité de la fonction peut se produire de différentes manières, tant par des paroles que par des actes, et n’existe pas nécessairement en soi. L’atteinte à certains devoirs professionnels peut, outre la faute professionnelle, également et simultanément représenter une atteinte à la dignité de la fonction. Ainsi, les propos tenus dans la presse qui troublent l’opinion publique peuvent constituer un manquement au devoir de discrétion, mais également être considérés comme des agissements qui ont ébranlé la confiance de la population par rapport au service et signifient donc une atteinte à la dignité de la fonction.

Les faits relevant de la vie privée n’entrent en principe pas en ligne de compte, à moins qu’ils ne portent manifestement atteinte à la dignité de la fonction.
· Tout comportement, même en dehors du cadre de l’exercice du service, qui peut porter gravement atteinte à la dignité de la fonction, doit être évité.
2. Comportement professionnel
La relation des autorités avec le citoyen est une relation particulière avec, d’une part, des contacts obligés ou spontanés et, d’autre part, lorsqu’il est malgré tout question de contacts volontaires, une situation de monopole. Cela ne signifie pas que les autorités ne doivent pas se préoccuper de leurs relations avec les citoyens.

Une organisation n’est donc effective que lorsque tous les « actionnaires », ou du moins la plupart d’entre eux, sont satisfaits. A cet égard, tout service public fédéral a deux « actionnaires » importants : la population et l’autorité politique. Celles-ci ne seront satisfaites que lorsque l’organisation aura atteint les objectifs qu’elle s’est fixés
. 

La qualité du travail est en grande partie déterminée par la manière dont les agents répondent aux exigences du comportement professionnel. Ces exigences sont représentées par une connaissance théorique suffisante, une aptitude pratique adaptée et une disponibilité physique et psychique.
· Une connaissance théorique suffisante suppose une connaissance approfondie de l’ensemble des normes et techniques qui régissent l’exercice de la fonction, du moins en ce qui concerne le service spécifique auquel on appartient.

· Une aptitude pratique adaptée suppose une maîtrise approfondie de l’ensemble des aptitudes et techniques liées à l’exercice de la fonction, du moins en ce qui concerne le service spécifique auquel on appartient.

· Une disponibilité physique suppose nécessairement une condition physique  qui doit permettre l’exercice de la fonction, compte tenu de l’état de santé. Une disponibilité psychique suppose une bonne prédisposition mentale pour pouvoir s’intégrer dans le système, compte tenu des éventuels syndromes et dysfonctionnements caractériels.
Les agents du secteur public sont généralement recrutés en ayant été formés. La formation est la plupart du temps suffisante pour entamer une carrière, mais pas pour faire face à l’éventail de missions et de problèmes qui se présentent jour après jour. Sans préjudice du droit de tous les membres du personnel des formations utiles au fonctionnement
, il est impossible d’organiser pour tous une formation permanente qui serait nécessaire en théorie. D’où le devoir de chaque membre du personnel de fournir en partie des efforts de sa propre initiative afin d’être et de se tenir au courant des développements et évolutions récents dans les matières dont ils sont responsables
.

Certains membres du personnel disposent, dans l’exercice de leurs missions, d’une compétence discrétionnaire plus ou moins étendue, ainsi que d’une marge décisionnelle dans laquelle ils peuvent décider du comportement à adopter dans un dossier ou une matière spécifique. La compétence discrétionnaire permet d’opérer des choix et de fixer des priorités dans le travail. L’exercice de la compétence discrétionnaire est toutefois également soumis aux principes du comportement professionnel.
· L’exercice d’une compétence discrétionnaire n’est possible que dans le cadre des objectifs du service ; elle est soumise au pouvoir compétent et à la coordination des services et des autorités.

4.    Continuité et disponibilité
« L’Intérieur est un département qui, sous beaucoup d’aspects, doit intervenir rapidement en cas de problèmes (ordre public, calamités, …). Nous devons donc toujours être prêts à avoir une réaction opportune, une approche proactive de prévision et d’analyse des événements. Nous devons être attentifs et disponibles afin de ne pas être pris au dépourvu. »

La continuité et la disponibilité des membres du personnel au travail sont régies en majeure partie par les dispositions législatives et réglementaires en la matière
. 

Sans préjudice de l’application de ces dispositions, la disponibilité se caractérise avant tout par une présence physique sur le lieu où la mission doit être accomplie et par les heures de service consacrées aux affaires du service.
La disponibilité dans l’exercice du service présente en outre un certain nombre de particularités :
· La disponibilité se caractérise par les possibilités offertes à l’autorité politique et à la population de s’adresser à l’administration.
· La disponibilité se caractérise par la faculté d’écoute dans le cadre des matières présentées.

· La disponibilité signifie également que l’on fasse preuve de compréhension lorsqu’elle est souhaitée et que les préoccupations fondées de la population ou des autorités soient prises au sérieux.

· La disponibilité a pour conséquence que des initiatives appropriées soient prises soit en intervenant soi-même, soit en renvoyant l’intéressé aux personnes ou services qui sont plus à même de donner suite à la demande ou à la mission.

· La disponibilité suppose que personne ne rejette ni ne fuie ses responsabilités dans des matières qui relèvent de sa compétence ou de ses tâches.
· La participation à un conflit social n’exclut pas le respect des principes de base du code de déontologie.
La disponibilité a également une influence sur les éventuelles fonctions de cumul
. En principe, il n’est pas autorisé de cumuler des activités professionnelles qui entraînent un revenu imposable, avec la fonction exercée
. 

Il existe deux exceptions au principe d’interdiction : une activité de cumul qui est d’office accordée et une activité de cumul avec autorisation des autorités.
Une activité de cumul d’office est une activité propre à la fonction exercée ou liée par les autorités hiérarchiques à l’exercice de la fonction (le fait de siéger dans différentes commissions, par exemple).
Toute autre activité de cumul doit être demandée au Comité de Direction du SPF et peut être autorisée par le Ministre. 
· L’exercice d’activités de cumul doit être compatible avec les valeurs de base du SPF ; il doit rester subordonné à la fonction et ne peut pas entraver l’organisation du service et le travail d’autres membres du personnel. 

5.   L’utilisation de moyens de communication
Cela fait déjà longtemps que l’utilisation de la correspondance, du téléphone, du fax, de l’e-mail, d’Internet et d’autres moyens de communication électroniques s’est généralisée dans le secteur public. Les informations traitées de cette manière jouissent en général d’une assez grande protection contre les ingérences illégitimes tant dans la sphère privée que sur le lieu de travail.

Sur le plan de l’utilisation de l’informatique sur le lieu de travail, la Commission de la protection de vie privée a rendu, le 3 avril 2000, un avis qui limite le pouvoir de l’employeur et étend au lieu de travail les principes en matière de protection de la vie privée.

L’utilisation de moyens de communication est régie plus spécifiquement, au sein du SPF Intérieur, par le biais de notes de service.
· Les moyens de communication sont utilisés de manière honnête et intègre, avec le sens de la mesure et conformément aux besoins du service.

· Sans préjudice des prescriptions légales et réglementaires, la vie privée de tous est respectée et protégée lors de l’utilisation de moyens de communication. Dans la mesure où une ingérence dans la vie privée s’impose, on agira honnêtement et avec réserve. Le cas échéant, chacun s’abstiendra de toute forme de curiosité malsaine et d’indiscrétion.

6.    Consommation d’alcool, de drogues, de médicaments et de tabac au travail
L’utilisation d’alcool, le tabac et de drogues, et l’abus de médicaments au travail est régie en premier lieu par différentes dispositions légales et réglementaires
.

Sans préjudice du respect de ces dispositions, les agents sont tenus de s’abstenir de tout temps de consommer des moyens susceptibles de produire un effet néfaste sur l’exercice du service, à moins qu’il n’existe une raison psychosociale ou médicale à une telle consommation.
CHAPITRE III - Les relations externes
Par relations externes au sens du présent code, on entend toutes les relations, tous les contacts et toutes les formes de communication des membres du personnel du SPF Intérieur avec le personnel d’autres services publics, les citoyens et toute autre personne qui se trouve sur le territoire du Royaume.
1.  Les valeurs de base 

Les valeurs de base du présent code de déontologie, telles qu’exposées au Chapitre Ier, s’appliquent sans restrictions à tous et à l’égard de tout un chacun.  
· Les droits et libertés constitutionnels ainsi que la dignité humaine sont garantis de tout temps et en toutes circonstances.

· Les relations externes se caractérisent par une absence totale de discrimination.

· L’intégrité dans les relations externes se caractérise non seulement par l’incorruptibilité et l’impartialité, mais également par l’équité, le service personnalisé, la compétence professionnelle, la crédibilité et la confiance. L’intégrité suppose également que les agents n’abusent pas des moyens et équipements dont ils disposent, ni ne les utilisent à d’autres fins qu’à celles pour lesquelles ceux-ci ont été prévus.

· La loyauté dans les relations externes signifie que tout agent doit participer, dans le respect de la légalité, de manière constructive et en connaissance de cause, à l’exercice des missions et que cela ne porte en aucune façon atteinte à l’organisation et à la réputation du service.

· En fonction de la situation dans laquelle il se trouve, l’agent se doit de tenir compte, dans les relations externes, des principes de discrétion.
2.    Services offerts
Les services offerts à la population et aux autorités constituent un élément essentiel de la fonction publique. Les services publics sont en effet à la disposition des citoyens et des autorités et remplissent les missions qui leur sont confiées par les autorités, que ce soit au nom de la population ou non. 

· Les services offerts aux citoyens et aux autorités, ainsi que le soutien des autres services publics – les partenaires – représentent une des valeurs premières du SPF Intérieur. 
Le SPF Intérieur assume toutefois la responsabilité de plusieurs phénomènes sociaux qui sont particulièrement sensibles aux influences externes et d’événements qui ne sont pas toujours prévisibles. Il suffit de penser à l’ordre public et à la sécurité, à la gestion des catastrophes, aux flux migratoires et autres. Une des conséquences est que la clientèle du SPF Intérieur est très variée et que les intérêts peuvent être divergents au point d’être contradictoires.
Les services publics ont déjà fait l’objet de plusieurs recherches scientifiques qui ont entre autres révélé que la qualité, la rapidité et la précision de la décision sont essentielles pour l’utilisateur, mais que la serviabilité (= le service offert) est jugée tout aussi importante. Cela n’a rien d’étonnant ; les gens perçoivent un service public davantage comme une institution au service des utilisateurs que comme un organe du pouvoir qui fait respecter la loi. 

Sur la base de cette conviction, il semble indiqué que les services publics donnent suite en principe à tous les problèmes et questions qui leur sont soumis, le risque étant que certaines de ces questions ne font pas partie des tâches propres aux services publics, ce qui n’est pas souhaité, mais parfois inévitable. Le service qui sera offert consistera dès lors à confier ces questions aux personnes les plus à même d’y donner suite. Le traditionnel labyrinthe administratif, qui ballotte les clients d’un service à l’autre sans les aider réellement, est inacceptable.
· Dans le cadre de l’offre de services, les intérêts des citoyens et des partenaires sont essentiels ; la responsabilité impose le recours à la liberté d’action pour trouver la solution la plus adéquate dans l’intérêt de la communauté et des utilisateurs.
Sur le plan de l’engagement personnel, on peut attendre de la part des agents qu’ils évaluent le mieux possible et sur la base des informations disponibles, l’ampleur et la gravité des problèmes qui leur sont soumis. L’engagement personnel signifie que l’on agit en connaissance de cause et que les décisions sont prises sciemment.
· On veille en permanence à offrir des services en faisant preuve d’un engagement personnel afin de répondre aux attentes des utilisateurs.
Si l’on se réfère au secteur privé, on peut constater que les entreprises ne sont performantes que lorsqu’elles se consacrent à cent pour cent à leurs clients. A cet égard, le SPF Intérieur doit répartir ses efforts entre les autorités, les partenaires et la population qu’il doit tenter de satisfaire au mieux.

3.    L’utilisation de la contrainte
Le respect et la protection des droits et des libertés individuelles et le développement démocratique de la société sont des directives importantes lors de l’intervention des services publics. Les compétences accordées aux autorités ne constituent pas un but en soi, mais forment un des moyens destinés à garantir l’ordre social.

Une de ces compétences est l’utilisation de la contrainte dont il ne peut être fait usage que conformément aux règles et aux conditions prévues par la loi et exclusivement dans le cadre de l’exécution d’une mission légale.

Par contrainte, on entend toute mesure (ordre, demande, rappel à l’ordre, violence physique, etc.) qui comporte une obligation, interdiction ou un ordre obligeant une personne à exécuter ou à faire exécuter quelque chose.

L’utilisation de la contrainte dans une perspective juridique se fonde sur trois principes importants: le principe de la légalité, le principe de la raison et le principe de la nécessité.

· Les personnes qui sont autorisées à utiliser la contrainte le font en faisant preuve de la plus grande réserve.
La responsabilité morale des fonctionnaires publics et leurs nombreux contacts avec les personnes les forcent toutefois à peser le pour et le contre pour des raisons éthiques. Ils ont en effet le devoir moral d’agir « correctement » pour eux-mêmes et pour les autres. L’utilisation de la contrainte suppose donc également une perspective éthique dans laquelle la dignité de l’être humain et le respect de l’intégrité physique de l’individu sont essentiels. L’usage d’un langage injurieux, insultant ou menaçant en vue de forcer le citoyen à faire preuve « d’obéissance » représente tout autant une atteinte à la dignité du citoyen que le recours à la violence physique. 

L’utilisation de la contrainte sur la base d’autres sentiments que ceux moralement acceptables (par exemple en raison d’un mécontentement, d’un sentiment de supériorité, d’impuissance, de frustration, etc.) est répréhensible et doit être considérée comme une infraction à la déontologie.

· L’utilisation de la contrainte pour des motifs autres que des motifs légaux est répréhensible.
Il arrive cependant aussi que des membres du personnel soient eux-mêmes victimes de violences. Lorsqu’une certaine quantité de contrainte est nécessaire pour rendre l’intervention efficace et effective, elle peut être appliquée. Par définition, l’utilisation de la contrainte n’est en effet pas interdite, pour autant qu’il soit satisfait aux trois conditions citées. L’exagération et les brutalités ne sont pas conformes à l’éthique.

La prévention représente la manière la plus efficace d’éviter l’usage de la contrainte. L’information, la formation ainsi que des directives précises, visant à maîtriser des situations conflictuelles, constituent la défense la plus importante contre la violence.

· Les personnes qui sont autorisées à utiliser la contrainte doivent y être correctement préparées.

4.     Qualité
« La qualité repose sur l’expertise, la précision, la notion du service rendu, la rapidité, la simplification des normes et la maîtrise des coûts ».

La qualité est aussi vieille que le monde. La qualité de la vie a été commentée et « subie » tant par des philosophes que par des gens « ordinaires » et ce, au travers de nombreuses civilisations. La qualité - et notamment la gestion de la qualité - dans le secteur public est plus récente. Il n’y aura pas vraiment de débat sur la question de savoir si les autorités doivent travailler de manière efficace et qualitative. Cette nécessité est reconnue par tous et se traduit par le développement de systèmes qui tentent de mesurer les services fournis. La difficulté au sein des organismes publics réside dans le fait que le produit, à savoir la prestation de services, est souvent difficile à définir de manière exacte. 

Le concept de qualité n’est pas simple et peut être interprétée de différentes manières. En fonction de l’approche du concept de qualité et de l’estimation personnelle, on pourrait parvenir à d’autres avis, mais étant donné que le SPF Intérieur a formulé sa propre approche, il est logique que les membres du personnel appliquent également cette approche. 

· Tout un chacun est attaché au concept de qualité.

Il est évident que la qualité est étroitement liée à l’exercice de la fonction (Voir Chapitre II) et principalement au comportement professionnel. En effet, la qualité du service est principalement déterminée par le comportement individuel des membres du personnel ; la qualité est donc avant tout le fruit d’une action humaine.

· La qualité est bien ancrée dans l’esprit.
La qualité a également beaucoup à voir avec la manière dont le service est organisé, commandé et géré. La motivation du personnel, la collaboration interne et externe et la communication sont des aspects importants qui jouent un rôle essentiel dans la recherche de la qualité. 

· La qualité dépend en grande partie du système  de l’organisation.

Les membres du personnel dirigeant devront faire connaître leur implication en matière de qualité et ils devront veiller à ce que les collaborateurs puissent travailler de manière qualitative au sein d’un environnement qui inspire la qualité.

5.    Incorruptibilité 
L’incorruptibilité est régie en grande partie par le droit pénal. 

Dans une approche judiciaire du terme incorruptibilité, il est question de détournement
, de concussion
 et de prise d’intérêt
, commis par des personnes qui exercent une fonction publique, ainsi que de corruption
 de personnes qui exercent une fonction publique.

Le détournement effectué par des fonctionnaires est en réalité le même délit que l’abus de confiance. Il n’est toutefois pas nécessaire d’aborder des tiers, mais une caractéristique spécifique du coupable est requise, à savoir l’exercice d’une fonction publique. L’exemple le plus classique en matière de détournement par un fonctionnaire est la disparition ou la dissimulation de documents officiels. L’élimination frauduleuse de parties de texte (déclarations, preuves, etc.) est suffisante pour générer le délit.
La concussion est caractérisée par l’abus d’une fonction publique afin de réaliser des recettes illicites. La compétence typique de la fonction est violée en vue d’obtenir des sommes d’argent qui ne sont pas dues ou qui dépassent le montant dû.

Le délit de prise d’intérêt est généré par le fait d’une ingérence dans des matières qui sont incompatibles avec la fonction publique. Ce délit est fréquent dans le domaine des marchés publics.

En ce qui concerne la corruption, il est fait une distinction entre la corruption passive et la corruption active.
La corruption passive suppose la demande ou l’acceptation pour soi d’avantages, de quelque nature que ce soit, en n’effectuant pas ou en effectuant justement certaines opérations inhérentes à la fonction. Le monde complexe de la législation en matière des étrangers, par la remise de documents et d’autorisations, l’exécution de contrôles, etc., peut inciter à commettre des délits. La frontière avec la déontologie est en l’occurrence très ténue; le Statut de l’agent de l’Etat dispose que les agents de l’Etat ne peuvent solliciter, exiger ou recevoir des dons, gratifications ou avantages quelconques, directement ou par personne interposée, même en dehors de leur fonction mais dans le cadre de celle-ci
.

Dans la pratique, ce n’est toutefois pas aussi simple. C’est ainsi qu’il est de coutume que des fonctionnaires qui représentent leur pays à des assemblées internationales, à des réunions, à des séminaires, etc. se voient offrir des biens sous la forme d’un souvenir ou d’un présent.  Dans ce cas, l’acceptation dudit bien ne peut être considérée ni comme un délit, ni comme une faute professionnelle.
· Les personnes qui, dans le cadre de l’exercice de leur fonction, se voient offrir un présent apprécient en première instance elles-mêmes l’opportunité ou non du présent, en fonction de la valeur de celui-ci, de la nature du rapport professionnel et de sa pertinence par rapport à l’intérêt général; en cas de doute, elles consulteront leur chef de service.

Dans le cas d’une corruption active, des propositions sont faites à la personne qui exerce une fonction en vue de se procurer des avantages ou d’en faire bénéficier une tierce personne. Le corrupteur peut être soit un particulier soit un fonctionnaire. Etant donné l’internationalisation de la fonction publique et de la collaboration internationale dans tous les domaines, le législateur a également rendu punissables les actes de corruption commis en dehors des limites du Royaume.

L’approche déontologique de l’incorruptibilité insiste davantage sur l’intégrité de la fonction et est donc davantage liée à l’attitude qu’aux actions concrètes. 

Il existe en effet toujours des situations qui ne peuvent pas être immédiatement qualifiées de l’une ou l’autre forme de comportement punissable mais qui, de par le flou qui les entoure, soulèvent bon nombre de questions. 

· Tout un chacun s’abstient de faire un mauvais usage des moyens et des facilités mis à sa disposition, en se procurant ainsi, pour lui-même ou pour une tierce personne, des avantages qui ne leur reviennent normalement pas.

6. Impartialité 
L’impartialité d’un service public et de ses membres du personnel représente une des pierres angulaires sur lesquelles se base l’exigence d’intégrité. Un service public est au service de la société et fait partie intégrante de la communauté au sein de laquelle il fonctionne. A cet égard, il a besoin d’avoir la confiance des autorités, des partenaires et de la population et cette confiance est en grande partie fondée sur son impartialité.

Contrairement à la conviction politique et philosophique des citoyens et des autorités politiques, constamment sujette à des modifications, l’administration doit faire preuve d’une impartialité constante dans ses actions. Etant donné qu’elle doit servir des autorités de différentes tendances et qu’elle est quotidiennement en contact avec des personnes ayant des convictions sociales, religieuses et philosophiques les plus diverses, elle ne peut se permettre de faire preuve, vis-à-vis du monde extérieur, de la moindre préférence lors de la prise de décisions au cours de son intervention. Dans le cas contraire, il se pourrait que l’indispensable confiance soit perdue.

· Les relations avec les utilisateurs du service ne sont pas déterminées par des convictions politiques, philosophiques ou religieuses.

L’obligation d’impartialité est étroitement liée à l’obligation de loyauté. Dans un système où les membres du personnel doivent servir des représentants politiques de différentes tendances, ils ne peuvent faire preuve de loyauté que dans la mesure où ils effectuent leurs travaux politiques de manière totalement neutre. Les mandataires politiques entretiennent de nombreux contacts avec les services publics et l’administration n’échappe pas non plus à cette réalité.
· Dans les contacts personnels avec les mandataires politiques, il convient de s’en tenir aux principes en matière d’impartialité et de loyauté vis-à-vis des autorités. 

L’obligation d’impartialité est également étroitement liée à l’interdiction de pratiquer la  discrimination. Les interventions des membres du personnel ne peuvent servir que l’intérêt général; les décisions ne peuvent être prises que sur la base d’éléments objectifs et démontrables propres aux faits qui se produisent et non sur la base d’éléments concernant la race, la couleur de la peau, le sexe, la langue, la religion ou la provenance sociale.

· Dans les relations avec les utilisateurs, toute forme de discrimination est proscrite.

Un aspect non négligeable de l’impartialité est constitué par l’implication personnelle. Les membres du personnel peuvent être personnellement concernés par un dossier: soit ce dossier peut avoir une influence sur leur famille ou leur cercle d’amis, soit ils peuvent se sentir personnellement concernés, par exemple en tant que sympathisant ou en tant qu’ayant droit. 

· Dans les dossiers dans lesquels l’implication personnelle est évidente, il convient de s’abstenir d’intervenir personnellement.
L’implication personnelle peut aller jusqu’au développement d’une amitié ou même d’une relation intime avec l’utilisateur du service. En soi, cela ne doit pas nécessairement être un problème sauf si l’utilisateur se trouve dans une situation juridique particulière à l’égard de l’autorité; un ayant droit, un contractant, une personne soumise au contrôle du service, etc. Dans ce cas survient un conflit d’intérêts qui peut avoir une influence sur le fonctionnement du service et des membres du personnel concernés.
· Les contacts privés avec des utilisateurs du service, qui sont de nature à mettre en question l’impartialité, sont notifiés au chef de service.
Les membres du personnel des services publics sont souvent concernés par des décisions publiques qui peuvent influencer la valeur de biens et de services. Tant que lesdites décisions n’ont pas été rendues publiques, les membres du personnel sont censés faire preuve de la plus grande discrétion en la matière et de ne pas utiliser ces informations pour procurer des avantages à eux-mêmes ou à des tiers. 

· L’usage de connaissances préalables d’une manière qui ne sert pas l’intérêt général, doit être évité. 

7.      Respect de la vie privée

La protection légale de la vie privée peut se fonder sur diverses sources de droit formelles.
 Cependant, aucune de ces sources de droit ne donne une définition de la vie privée, de sorte qu’il n’est pas toujours facile pour l’autorité, qui est en principe tenue de protéger la vie privée des citoyens, de bien évaluer les situations auxquelles elle est confrontée. Il est dès lors nécessaire, dans la mesure où une atteinte à la vie privée s’impose et ce, en particulier lorsque cela concerne la vie familiale, la correspondance, l’habitation, l’honneur et la bonne réputation des personnes, que les autorités et leurs membres du personnel fassent preuve de la plus grande réserve possible, sans toutefois que cette réserve ne nuise à l’efficacité de l’intervention.
· Dans le traitement d’informations relatives à des personnes, l’intégrité physique et mentale et tous les aspects de la vie privée des personnes concernées doivent être protégés au maximum et toute forme d’indiscrétion doit être évitée.
Les formes légales d’ingérence dans la vie privée des citoyens sont nombreuses : la privation de la liberté, la recherche, la fouille, l’utilisation du Registre national et du Registre des Etrangers, etc. 

· Lors de l’utilisation des formes légales d’ingérence dans la vie privée, il convient de faire preuve d’une stricte intégrité. 
8.    Accessibilité
« Il est inadmissible que le citoyen ne puisse pas entrer en contact avec nous ou n’obtienne pas de réponse. Il faut rendre l’administration accessible, ouverte et transparente ».

L’accessibilité de l’administration dépend en partie de l’exécution du service
 et du service offert, mais également et principalement du caractère de l’administration. 

Depuis des années, l’évolution d’une administration « fermée » vers une administration « ouverte » est une tendance irréversible à laquelle personne n’échappe. Les aspects spécifiques sont en l’occurrence la publicité de l’administration et le droit d’expression. Le fonctionnement d’une administration est certes toujours influencé par des concepts tels que la confidentialité et la discrétion, mais la tendance à la publicité est irréversible et de nombreux membres du personnel s’efforcent d’informer le mieux possible les parties concernées. 

La publicité et la transparence peuvent contribuer dans une large mesure à l’augmentation de la qualité des actions des pouvoirs publics. Lorsque les citoyens savent de quelle manière les décisions sont prises, pourquoi certaines décisions sont prises et d’autres ne le sont pas, ils reçoivent certes l’opportunité de demander aux décisionnaires de se justifier, mais ils auront également confiance dans le système, tant par rapport aux autorités qu’à l’égard des exécuteurs.

· L’accessibilité du service est assurée par la disponibilité, le service offert et la volonté de fournir des informations.
La réalisation de la politique est devenu un processus qui concerne tant les politiciens que les fonctionnaires et les citoyens. Vu la demande sans cesse croissante en matière d’information, de droit à la parole et de participation, de plus en plus de personnes souhaitent être informées. C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre des concepts tels que « publicité de l’administration » et « droit d’expression ».

· Le droit d’expression
 est utilisé de manière circonstanciée.
9.    Responsabilité
« Chacun est responsable jusqu’au bout de l’exécution de sa mission et doit veiller à situer sa tâche dans une perspective globale en évitant les cloisonnements »
.
Malgré le fait que le SPF Intérieur soit un service disposant d’une hiérarchie structurée comportant différents départements, grades et niveaux, les tâches et les responsabilités sont autant que possible déléguées individuellement aux membres du personnel dans le cadre d’une perspective globale d’accomplissement des missions. 

Cette manière d’agir signifie que chaque membre du personnel est responsable, à son niveau, des tâches qui lui sont confiées ou, en d’autres termes, qu’il a le devoir de bien veiller à cette tâche. Etre responsable signifie également que les tâches sont menées à bien et que l’on ne s’en décharge pas en comptant sur d’autres personnes.

· Chacun prend soin d’effectuer les tâches qui lui sont confiées.

· Les responsabilités doivent être pleinement assumées et ne doivent pas être reportées sur d’autres personnes.

Etre responsable signifie automatiquement qu’il faut rendre compte ou que l’on peut être appelé à se justifier.

· Quand une justification est demandée, il convient de l’apporter en toute honnêteté et avec la conscience professionnelle requise.

CHAPITRE IV - Les relations internes

Dans le présent code, on entend par relations internes l’ensemble des rapports, des contacts et des communications qui ont lieu entre les membres du personnel du SPF Intérieur.

1. Les valeurs de base

 Les valeurs de base du présent code de déontologie, telles qu’exposées au Chapitre Ier, s’appliquent sans restrictions à tous et à l’égard de tout un chacun.  
· Les droits et libertés constitutionnels ainsi que la dignité humaine sont garantis de tout temps et en toutes circonstances.

· Les relations internes se caractérisent par une absence totale de discrimination.

· L’intégrité dans les relations internes se caractérise non seulement par l’incorruptibilité et l’impartialité, mais également par la justice, la collégialité, la responsabilité, la crédibilité et la confiance. L’intégrité suppose également que les agents n’abusent pas des moyens et équipements dont ils disposent, ni ne les utilisent à d’autres fins qu’à celles pour lesquelles ceux-ci ont été prévus.

· La loyauté dans les relations internes signifie que tout agent doit participer, dans le respect de la légalité, de manière constructive et en connaissance de cause, à l’exercice des missions et que cela ne porte en aucune façon atteinte à l’organisation et à la réputation du service.

· En fonction de la situation dans laquelle il se trouve, l’agent doit tenir compte, dans les relations internes, des principes de discrétion.
2. Ambiance de travail positive 
Une ambiance de travail positive ou, autrement dit, un climat de travail motivant, doit être l’aspiration de tous. Dans une conception traditionnelle, on part du principe que l’ambiance de travail est principalement déterminée par le management et que la manière dont les membres du travail accomplissent chacun leurs tâches est essentiellement déterminée par ce management, ce qui n’est que partiellement vrai.

L’attitude des gens, la collégialité, la communication, la collaboration et le sens des responsabilités dont font preuve les membres du personnel au sein du service ont une grande influence sur le fonctionnement individuel. Œuvrer à la mise en place d’une ambiance de travail positive signifie que tout un chacun doit respecter les principes d’une attitude correcte, de collégialité, de communication et doit faire preuve de responsabilité dans un climat de confiance mutuelle.

· Chacun veille en permanence à la création et/ou au maintien d’une ambiance de travail positive.
L’attitude des membres du personnel, à titre individuel ou en combinaison avec celle des autres, témoigne de respect, de courtoisie et de dignité de la fonction et ce, indépendamment de la fonction remplie. Les normes usuelles en matière d’attitude, de langage, de tenue vestimentaire et d’apparence qui s’appliquent aux relations avec les utilisateurs, sont également d’application dans le cadre des relations internes. Hormis les interdictions d’actions qui sont pénalisées comme des délits, les membres du personnel s’abstiennent de toute forme de comportement inadapté pouvant porter préjudice au respect envers les collègues et envers leur dignité
. 

· Dans les relations entre personnes, chacun fait preuve de respect et s’abstient de toute forme de comportement indésirable.

3. Collégialité

Un des moyens pour parvenir à une ambiance de travail positive est représenté par l’entente collégiale, caractérisée par une confiance mutuelle, une approche franche et directe des tâches et par les possibilités de mener une discussion au sujet des problèmes éventuels. La collégialité n’est en effet pas un alibi destiné à dissimuler des erreurs et des manquements, ni à couvrir des problèmes. 

La collégialité se traduit également en un certain nombre de principes qui sont d’application aux utilisateurs des services publics, à savoir la disponibilité, la serviabilité et le soin de la qualité entre les membres du personnel.

· La collégialité au sein du service n’est pas un vain concept, personne ne travaille pour soi.

Les membres du personnel n’ont pas uniquement une responsabilité individuelle
, mais également une responsabilité collective vis-à-vis du service dans son ensemble. Le bon fonctionnement du SPF est en effet égal à la somme de l’ensemble des services et des prestations de ses collaborateurs. Personne ne peut se dissimuler derrière des descriptions de fonction quand il y a lieu de faire preuve de solidarité et de collaboration pour résoudre certains problèmes.

· Indépendamment de la responsabilité individuelle de tout individu, chacun fait preuve de la volonté d’une collaboration basée sur la solidarité et l’esprit d’équipe.

Il peut arriver que, malgré tous les efforts pour parvenir à la mise en place et au maintien d’une ambiance de travail positive, les membres du personnel fassent preuve de comportements indésirables entre eux, envers des tiers ou de l’autorité et mettent ainsi l’intégrité personnelle des gens en péril, portent préjudice à l’ambiance de travail positive, voire nuisent au bon fonctionnement du service. Les membres du personnel qui constatent de tels faits, qui en sont témoins ou qui en apprennent l’existence d’une manière ou d’une autre, sont en principe tenus de réagir. Lorsqu’ils sont confrontés à de telles situations, ils doivent avoir la possibilité d’aborder ces problèmes en interne.

· Il y a lieu de s’encourager mutuellement à respecter les principes du code de déontologie. Chacun tente, en fonction de ses capacités, d’aborder les éventuels problèmes par la discussion. 
Il y aura cependant des situations qui ne permettront pas de discuter des problèmes, soit par un manque de collaboration de la part des intéressés, soit par le caractère délicat des faits, soit parce que les faits revêtent un caractère manifestement pénal. Dans ce cas, ceux qui le désirent peuvent s’adresser à des structures existantes et/ou à des personnes de confiance, mais également à la hiérarchie. L’obligation de parole apparaît lorsque certains faits, certaines actions, certains comportements, etc. sont de nature à nuire dangereusement aux intérêts des collègues et/ou du service. Cette obligation de parole s’adresse en premier lieu à la hiérarchie et aux services spécialement créés à cet effet au sein du Service public fédéral Intérieur.

· Le droit de parole peut, en cas de faits graves, évoluer vers une obligation de parole.

CHAPITRE V - Les relations verticales

Par relations verticales, on entend au sens du présent code, tous les contacts, toutes les relations et toutes les communications entre les membres du personnel du SPF Intérieur, et les fonctionnaires dirigeants, et inversement.

1. Les valeurs de base 

Les valeurs de base du présent code de déontologie, telles qu’exposées au Chapitre Ier s’appliquent sans restrictions à tous et à l’égard de tout un chacun.  

· Les droits et libertés constitutionnels ainsi que la dignité humaine sont garantis de tout temps et en toutes circonstances.

· Les relations verticales se caractérisent par une absence totale de discrimination.

· L’intégrité dans les relations verticales se caractérise non seulement par l’incorruptibilité et l’impartialité, mais également par la justice, la responsabilité, la crédibilité et la confiance. L’intégrité suppose également que les agents n’abusent pas du pouvoir, du management et du contrôle, ni ne les utilisent à d’autres fins qu’à celles pour lesquelles ceux-ci ont été prévus.

· La loyauté dans les relations verticales signifie que tout agent doit, dans le respect de la légalité, effectuer les missions de manière consciencieuse et qu’il fasse preuve, de manière constructive et en connaissance de cause, de collaboration dans la préparation et l’évaluation de ces missions.  

· Les relations verticales sont en principe régies par l’ouverture et la transparence. Cependant, en fonction de la situation dans laquelle on se trouve, il faudra également tenir compte des principes de discrétion. 

2.    Diriger 

La qualité d’un service public est également déterminée dans une certaine mesure par la manière de le diriger. Une ambiance de travail positive n’est pas uniquement liée à la confiance et au respect, à l’absence de comportements indésirables ni au fait de donner des missions précises. On peut également attendre de la part des fonctionnaires dirigeants qu’ils fournissent une évaluation honnête à leurs agents en ce qui concerne leurs faits et gestes, en d’autres termes que les agents sachent où ils en sont. Le fait de fournir un « feedback » est une des contributions les plus importantes que les fonctionnaires dirigeants puissent fournir à la création d’une ambiance de travail positive. Faire savoir aux collaborateurs ce que l’on attend d’eux et dans quelle mesure ils répondent à ces attentes, est une responsabilité primaire de tout fonctionnaire dirigeant. Les collaborateurs d’une organisation ont besoin de reconnaissance, d’appréciation et d’attention. Les informations fournies au sujet des prestations, les critiques justifiées, les salutations quotidiennes et autres contacts humains, la participation des collaborateurs à la prise de décisions, l’écoute attentive de leurs questions et suggestions et si possible, le fait d’y donner suite, sont autant d’éléments qui peuvent influencer positivement le climat et l’esprit de collaboration au sein d’une organisation. Indépendamment de la structure d’organisation et du modèle de management utilisé, il peut être attendu de la part des fonctionnaires dirigeants qu’ils contribuent ainsi à la création d’une ambiance de travail positive
.

· La création et le maintien d’une ambiance de travail positive sont de la responsabilité de tous mais aussi, et particulièrement, des fonctionnaires dirigeants. A cette fin, ils font preuve d’un leadership adapté.

Commander signifie poser des exigences, influencer d’autres personnes, structurer des comportements ; en bref, assumer un processus d’influence permanente des collaborateurs. A cet égard, il est très important que les fonctionnaires dirigeants soient conscients de leur « rôle » et que leur comportement et leur attitude servent d’exemple et soient en permanence confrontés aux exigences et aux attentes qui sont posées aux collaborateurs. La fonction d’exemple ne concerne pas tellement le fait que le fonctionnaire soit plus au courant et capable de faire davantage que ses collaborateurs; la fonction d’exemple a en fait tout à voir avec l’intégrité. Le management n’est pas fondé sur le pouvoir, mais sur l’autorité qui émane de la capacité d’exercer une influence, en faisant accomplir aux collaborateurs des efforts qui aboutissent à des prestations en vue de la réalisation d’objectifs clairement préétablis. D’autre part, l’autorité est basée sur la confiance qui doit se mériter. La confiance est en effet un processus qui exige beaucoup de temps, qui est difficile à mettre en place et qui se mérite en témoignant de cohérence entre la parole et l’action, en faisant passer ses propres intérêts après ceux des autres et en affichant une compétence à haut niveau.

· Le fonctionnaire dirigeant est un fonctionnaire juste, incorruptible, impartial, à l’écoute d’autrui, qualifié et crédible qui jouit de la confiance de ses collaborateurs et de son autorité.

Si l’on peut remarquer que, sur la base de ce qui a été exposé précédemment, on attend beaucoup de la part des fonctionnaires dirigeants, ceux-ci sont à leur tour en droit d’avoir des attentes vis-à-vis de leurs collaborateurs. Le pouvoir, le commandement et le contrôle doivent être respectés; les membres du personnel doivent exécuter de manière loyale et intègre les missions qui leur sont confiées et témoigner le respect dû à leurs fonctionnaires dirigeants. Dans les relations avec leurs supérieurs, les collaborateurs ne s’offusquent pas des futilités et autres détails, mais font preuve d’assertivité sur les points importants. La franchise sous-entend que les fonctionnaires dirigeants sont informés, à intervalles réguliers et à temps, quant à l’exécution des tâches et ce principalement lorsque surgissent des problèmes pouvant nuire à l’exécution escomptée de ces tâches. Les collaborateurs sont censés signaler les problèmes qu’ils rencontrent tant lors de l’exécution de leurs missions que lors du déroulement du service; à cette occasion, ils doivent en principe respecter la hiérarchie. 

· Le respect dû au fonctionnaire dirigeant suppose non seulement d’exécuter consciencieusement les tâches, mais également de veiller à considérer et à reconnaître le travail de ce fonctionnaire dirigeant. 

Suivre les collaborateurs de près et les évaluer périodiquement font des missions importantes qui sont dévolues aux fonctionnaires dirigeants. Il convient d’attirer, soit oralement, soit par écrit, l’attention des collaborateurs qui ne respectent pas les principes du code de déontologie. Le non-respect des devoirs déontologiques n’entraîne pas automatiquement un rapport; il incombe au fonctionnaire dirigeant de veiller au respect des obligations professionnelles, ce qui implique notamment qu’il en discute avec les collaborateurs, qu’il se concerte avec eux à ce sujet, qu’il adapte et corrige ces obligations. Il faut qu’une attitude qui n’est en principe pas acceptable soit non seulement corrigée, mais que l’ensemble des autres membres en bénéficie également. Si, en raison des circonstances, il s’avère indispensable de signaler les faits, il faut alors avoir le courage de le faire et de prendre les mesures qui s’imposent.

· Les fonctionnaires dirigeants ont une grande responsabilité en ce qui concerne le respect, par autrui, des principes du code de déontologie.

3.   Le niveau ministériel

En tant qu’autorité fédérale, le SPF Intérieur remplit un rôle important au bénéfice de l’autorité politique, en l’occurrence le Ministre et son Cabinet. Les relations avec le Ministre et ses collaborateurs se fondent sur les mêmes principes que ceux qui régissent le fonctionnement du service : loyauté, intégrité, qualité et protection de l’intérêt général. Les fonctionnaires dirigeants veillent à ce que la responsabilité de l’exécution des tâches ne soit pas déchargée sur autrui d’une part et qu’elle ne soit pas utilisée illégitimement d’autre part. Travailler à ce niveau a également pour conséquence que des fonctionnaires ont accès à des informations confidentielles; il va sans dire qu’ils les utilisent avec toute la prudence requise. 

· Les relations avec le niveau ministériel sont également gérées par les principes fondamentaux de la déontologie.
4.   Les différends
Les fonctionnaires dirigeants peuvent également se tromper. Les tâches qui vont à l’encontre de la loi, d’instructions existantes ou de directives du service ou qui témoignent d’une utilisation inappropriée des moyens ne peuvent en principe pas être exécutées. En partant de cette supposition ou lorsque le bien-fondé d’une mission est mis en doute, il doit être possible d’en parler avec le fonctionnaire dirigeant. 

· En principe, les missions doivent pouvoir faire l’objet de discussions. Les divergences d’opinion quant à l’exécution de ces missions sont résolues en concertation avec l’ensemble des intéressés.
Les problèmes en ce qui concerne les comportements inacceptables, les abus, les négligences, etc. peuvent dans un premier temps être examinés au sein même du service. Lorsque certains faits, actions, comportements, etc. sont de nature telle qu’ils nuisent fortement aux intérêts des collègues et/ou à ceux du service, cela entraîne, pour ceux qui savent de quoi il est question, l’obligation de parole qui s’adresse en premier lieu à la hiérarchie et aux services spécialement créés à cet effet au sein du SPF Intérieur
. Lorsque les membres du personnel prennent à cœur leur obligation de parole, mais que personne ne les écoute et que les problèmes ne sont pas traités dans un délai raisonnable, ils ont le droit de s’adresser à d’autres canaux ou, en d’autres termes, de tirer la sonnette d’alarme. Cette dernière solution signifie que l’on sort du cadre du SPF et que l’on s’adresse à des instances telles que le Médiateur fédéral et les autorités judiciaires, pour autant que l’on ait des raisons suffisantes de procéder de la sorte.

· Lorsque les circonstances le justifient, on peut décider de tirer la sonnette d’alarme.
Dans certains cas, il est possible que des divergences d’opinion apparaissent entre les dirigeants et les collaborateurs ou entre les dirigeants et les autorités en ce qui concerne l’évaluation exacte de situations et d’événements se rapportant à l’éthique et aux principes de la déontologie. Dans de tels cas, il existe un besoin d’avis impartial pouvant contribuer à une approche exacte du problème et aider les intéressés à résoudre des problèmes éthiques. Cela peut se concrétiser en soumettant les problèmes à des experts qui veillent au respect de l’éthique et à l’application des principes du présent code.
· Les divergences d’opinion en matière d’éthique et de déontologie doivent pouvoir être jugées de manière objective.
* * * * *

� Arrêté royal du 26 mai 2002 relatif au système de Contrôle interne au sein des services publics fédéraux, M.B. du 31 mai 2002.


� Par agent de l’Etat, on entend les fonctionnaires statutaires et contractuels des Services publics fédéraux.


� La dignité de l’agent est spécifiquement protégée par l’Arrêté royal du 2 octobre 1937 portant le statut des agents de l’Etat (ci-après dénommé Statut de l’Agent de l’Etat), article 7 § 2.


� L’interdiction de discrimination est déjà garantie par le Statut de l’Agent de l’Etat, article 8 § 1er. La Circulaire n° 507 du Ministre de la Fonction publique du 1er juin 2001 requiert la collaboration des agents dans la lutte contre la discrimination.


� Constitution coordonnée du 17 février 1994, Moniteur belge du 17 février 1994, article 10.


� Convention du 4 novembre 1950, o.c., article 14; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, articles 2 et 26; Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, article 2.


� Cour d’Arbitrage, nos 21/89 et 23/89.


� Voir l’Arrêté royal du 8 février 1979 fixant les cas dans lesquels il peut être fait mention du sexe dans les conditions d'accès à un emploi ou à une activité professionnelle, M.B. 16 février 1979.


� Les mesures de promotion de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes dans les services publics sont prévues par la Circulaire du Ministre de l’Emploi et du Travail du 20 avril 1999.


� Loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discrimination et modifiant la loi du 15 février 1993 créant un Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme, M.B. 17 mars 2003.


� L’intégrité est prévue en tant que principe fondamental dans le Statut de l’Agent de l’Etat, article 7 § 1er.


� La confiance de la population dans le service public est traitée dans le Statut de l’Agent de l’Etat, article 8 § 2. 


� La loyauté est prévue en tant que principe fondamental dans le Statut de l’Agent de l’Etat, article 7 § 1er. La loyauté est également une des valeurs centrales du SPF Intérieur à l’égard du Ministre et des institutions démocratiques.


� Convention du 4 novembre 1950, o.c., article 10.


� Il en est ainsi notamment dans le domaine de la radio et de la télévision, des présentations cinématographiques, théâtrales et de la loi sur le racisme et la xénophobie.


� Statut de l’Agent de l’Etat, article 10.


� Circulaire n° 404 des Ministres de l’Intérieur et de la Fonction publique du 8 décembre 1994 – Exécution de la Charte de l’utilisateur des Services publics.


� Arrêté royal n° 46 du 10 juin 1982 relatif aux cumuls d'activités professionnelles dans certains services publics, M.B. 15 juin 1982.


� Code pénal ; Loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail; Loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discrimination (…); 


Arrêté royal du 2 octobre 1937 portant le Statut de l’Agent de l’Etat.


� SPF Intérieur, Plan de management.


� Statut du fonctionnaire de l’Etat, article 11.


� Ibidem.


� Définition de la disponibilité selon la Charte des Valeurs du SPF Intérieur.


� Loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ; Loi du 14 décembre 2000 fixant certains aspects de l'aménagement du temps de travail dans le secteur public; Arrêté royal du 2 octobre 1937 portant le Statut des Agents de l’Etat ; circulaires du Gouvernement et notes de service du SPF Intérieur.


� La problématique du cumul est régie par l’Arrêté royal n° 46 du 10 juin 1982 et par différentes circulaires. 


� Une exception est faite pour les membres du personnel qui travaillent à temps partiel et pour ceux qui ont été engagés dans le cadre de prestations incomplètes.


� La protection dans la Constitution, le Code pénal, certains traités internationaux et la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée.


� Commission de la protection de la vie privée, Avis d’initiative, n° 10/2000 du 3 avril 2000. 


� Règlement général pour la Protection du Travail (RGPT); Loi du 3 mai 2003 (loi drogue); l’Arrêté-loi de 1939 relatif à la répression de l’ivresse ; la Loi relative à la police de la circulation routière ; l’Arrêté royal du 15 mai 1990 portant interdiction de fumer dans certains lieux publics et autres arrêtés d’exécution ; les directives du SPF Intérieur.


� Définition de la qualité selon le Plan du Management du SPF Intérieur.


� Art. 240-242 du Code pénal, tels que modifiés par la Loi du 10 février 1999, M.B. du 23 mars 1999.


� Art. 243 du Code pénal, tel que modifié par la Loi du 10 février 1999, M.B. du 23 mars 1999.


� Art. 245 du Code pénal, tel que modifié par la Loi du 10 février 1999, M.B. du 23 mars 1999.


� Art. 246-252 du Code pénal, tels que modifiés par la Loi du 10 février 1999, M.B. du 23 mars 1999.


� Arrêté royal du 2 octobre 1937, o.c., article 8 §2.


� La Constitution coordonnée du 14 février 1994, article 22; le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en date du 19 décembre 1966, article 17; la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, article 8 et la Loi sur la Protection de la vie privée du 8 décembre 1992.


� Définition de l’accessibilité selon la Charte des Valeurs du SPF Intérieur.


� Voir Chapitre II.


� Le droit d’expression est traité dans la Circulaire n° 404 du 8 décembre 1994 du Ministère de l’Intérieur et de la Fonction publique.


� Définition de la responsabilité selon la Charte des Valeurs du SPF Intérieur.


�Le droit d’être traité avec courtoisie et dignité, tant par les collègues que par les supérieurs hiérarchiques, est garantie par le statut de l’Agent de l’Etat, article 7 § 2.


� Voir Chapitre III, Responsabilité.


� La manière dont les agents statutaires entretiennent des contacts entre eux est également traitée par l’Arrêté royal du 2 octobre 1937 portant le Statut de l’Agent de l’Etat, article 7 § 2.


� Voir à ce sujet les notes de services I/CCIC/03-005590-00 du 1er juin 2003 concernant la gestion de plaintes.
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